Erasmus Mundus 2

Le programme Erasmus Mundus 2 vise à accroître la qualité de l’enseignement supérieur européen et à harmoniser l’enseignement supérieur en Europe en encourageant la mise en place de diplômes communs. Ce programme a également pour objectif de promouvoir le dialogue et de renforcer les coopérations avec les pays tiers dans le domaine de l’enseignement supérieur. Le budget  s’élève à 493,69 MEUR et à 460 MEUR pour les actions de coopération.

L’action 1 : les masters et programmes doctoraux communs 

Ces programmes qui s’intègrent dans la logique du triangle de la connaissance visent à resserrer les liens entre la société et l’éducation, notamment pour renforcer la cohésion économique et sociale, à contribuer au processus d’innovation ainsi qu’au développement de l’esprit entrepreneurial et à l’inter-disciplinarité. Ils s’inscrivent dans la durée et seront sélectionnés pour 5 ans. 

- Les Masters communs

Dans la continuité du précédent programme Erasmus Mundus, la Commission européenne financera les programmes de Master communs avec l’objectif d’atteindre 153 programmes en 2013 créés chaque fois par au moins 3 établissements d’enseignement supérieur de pays de l’UE et ouverts également au pays tiers. 
- Programmes doctoraux communs 

C’est la nouvelle initiative du programme Erasmus Mundus 2. La Commission européenne cofinancera les formations doctorales communes mises en place par les établissements d’enseignement supérieur et les organismes de recherches européens ayant la capacité de délivrer des diplômes s’ils proviennent d’au moins trois pays de l’UE et qu’ils octroient des diplômes communs.

Ces programmes doctoraux communs doivent être inter-disciplinaires, démontrer un potentiel d’innovation et leur attractivité au niveau mondial. Conformément aux objectifs du triangle de la connaissance, les coopérations avec le monde économique, les centres de recherche sont  fortement encouragées. Ils contribueront à accroître la qualité de l’enseignement doctoral, à promouvoir les meilleures pratiques et à renforcer l’attractivité de l’enseignement supérieur en Europe. 

Même si  des étudiants recevront une bourse, l’objectif est qu’un nombre bien plus important d’étudiants puissent suivre ces formations. 

Pour la période 2009-2013, le budget de cette nouvelle initiative s’élève à 71,3MEUR pour environ 750 bourses à la mobilité et 35 programmes communs. 

Ces programmes doctoraux communs sont complémentaires des initiatives Marie Curie. Il est ainsi envisageable que des établissements européens ayant monté un projet ITN, puissent présenter un dossier pour le cofinancement d’une formation doctorale commune. 

- Bourses pour la mobilité

Qu’il s’agisse des programmes de Master et doctoraux communs, les bourses versées aux étudiants pour la mobilité couvrent une période s’échelonnant entre trois mois et trois ans qu’ils soient ressortissants d’un pays de l’UE ou d’un pays tiers. Pour les enseignants, ces bourses sont de trois mois. 

Les actions 2 et 3 : la coopération internationale et l’attractivité des établissements d’enseignement supérieur de l’UE

Une nouvelle disposition consiste à financer de larges partenariats entre les établissements de l’UE et ceux de zones spécifiques de pays tiers dans une logique de coopération. Les établissements des pays tiers seront financés par des instruments de coopération extérieure et le transfert du savoir-faire sera encouragé. Les sujets prioritaires seront définis en fonction des besoins des établissements des pays tiers. 

Est également prévu le financement de projets visant à accroître l’attractivité des établissements d’enseignement supérieur de l’UE dans le monde.

Calendrier 
Le premier appel à propositions sera lancé fin janvier/ février pour être clôturé vers la fin avril 2009.  

